
           

GRANDE BRADERIE de PONT À MOUSSON 

Samedi 25/06 et Dimanche 26/06/2022 
 

Organisé par le syndicat de M.F.MM en partenariat avec l’association des commerçants de Pont à 

Mousson - Les Vitrines de PAM. 

BULLETIN D’INSCRIPTION RESERVE AUX COMMERCANTS/ARTISANS 

ADHERENTS DES VITRINES DE PAM A JOUR DE LEUR COTISATION 2021/2022 
 

A TRANSMETTRE AU PLUS TARD LE 11 JUIN 2022 

Au Magasin les Frères Gourmands, 7 Place Duroc - Pont à Mousson 

Contact   : Fabrice THOMAS - lesvitrinesdepam@gmail.com  

Pour les commerçants et artisans NON adhérents 2021/2022 aux Vitrines de PAM, merci d’utiliser le 

bulletin d'inscription prévu à cet effet et téléchargeable sur notre site vitrinesdepam.fr 

-------------------------------------- 

NOM/PRENOM/ENSEIGNE : 

ADRESSE POSTALE : 

ADRESSE MAIL : 

TELEPHONE :  N° SIREN : 

NATURE DES MARCHANDISES VENDUES : 
(*Champ obligatoire) 

NOMBRE DE METRES 
LINEAIRES DEMANDES 

Limité à la longueur de votre 
vitrine (1) 

PRIX DU METRE LINEAIRE 
BRADERIE  pour 

Commerçant/Association 
adhérents aux Vitrines de 

PAM 2021/2022 

Pour le 25/06 =  …..…. ml 
Pour le 26/06 =  ………  ml 

LE METRE/Jour = OFFERT 
frais d’inscriptions = OFFERT 

Seul l’SCNMFMM et les vitrines de PAM sont habilités à définir les emplacements. Leur nombre étant limité, les places seront 

attribuées au fur et à mesure de la réception des bulletins d’inscription. (1) Les mètres linéaires étant offerts aux adhérents 

des Vitrines de PAM, ils devront correspondre à la largeur habituelle de la vitrine du commerçant. Ne seront attribués que les 

emplacements intégralement payés. Aucun emplacement ne peut être occupé sans autorisation. Les emplacements ne peuvent 

être cédés à un tiers. Les montants versés ne sont pas remboursables sauf si annulation pour cause sanitaire. L’utilisation de 

bonbonnes de gaz et de brasero est interdite. La vente au micro est interdite. Une seule inscription par commerce. 
Le signataire reconnaît être assuré pour sa responsabilité civile professionnelle et accepte de respecter les arrêtés municipaux et 

autres. Une photocopie des documents suivants obligatoire : 

Assurance - Copie KBIS 

Lu et approuvé 


